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[NB - Le texte reproduit ci-èdessous tient compte des modifications apportées par les avenants ultérieurs] 
 
 

Titre 1 - Dispositions générales 
 
 
Art.1.- Personnes visées 
1) La présente Convention s’applique aux person-
nes qui sont des résidents d’un Etat contractant ou 
de chacun des deux Etats. 
 
2) Le terme « personne »  désigne : 
• a) Toute personne physique ; 
• b) Toute personne morale ; 
• c) Tout groupement de personnes physiques 

qui n’a pas la personnalité morale. 
 
Art.2.- Portée territoriale 
Pour l’application de la présente Convention : 
• Le terme « France » désigne les départements 

européens et d’outre-mer (Guadeloupe, 
Guyane, Martinique et Réunion) de la Répu-
blique française et les zones adjacentes aux 
eaux territoriales de la France sur lesquelles, en 
conformité avec le droit international, la 
France peut exercer les droits relatifs au lit de 
la mer, au sous-sol marin et à leurs ressources 
naturelles ; 

• Le terme « Tunisie » désigne le territoire de la 
République tunisienne et les zones adjacentes 
aux eaux territoriales de la Tunisie sur lesquel-
les, en conformité avec le droit international, la 
Tunisie peut exercer les droits relatifs au lit de 
la mer, au sous-sol marin et à leurs ressources 
naturelles. 

 
Art.3.- Domicile fiscal 
1) Au sens de la présente Convention, l’expression 
« résident d’un Etat contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation dudit Etat, 
est assujettie à l’impôt dans cet Etat, en raison de 
son domicile, de sa résidence, de son siège de di-
rection ou de tout autre critère de nature analogue. 

 
2) Lorsque, selon la disposition du paragraphe 1, 
une personne physique est considérée comme rési-
dent de chacun des Etats contractants, le cas est 
résolu d’après les règles suivantes : 
• a) Cette personne est considérée comme rési-

dent de l’Etat contractant où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent. Lorsqu’elle dis-
pose d’un foyer d’habitation permanent dans 
chacun des Etats contractants, elle est considé-
rée comme résident de l’Etat contractant avec 
lequel ses liens personnels et économiques 
sont les plus étroits (centre des intérêts vi-
taux) ; 

• b) Si l’Etat contractant où cette personne a le 
centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou qu’elle ne dispose d’un foyer 
d’habitation permanent dans aucun des Etats 
contractants, elle est considérée comme rési-
dent de l’Etat contractant où elle séjourne de 
façon habituelle ; 

• c) Si cette personne séjourne de façon habi-
tuelle dans chacun des Etats contractants ou si 
elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun 
d’eux, elle est considérée comme résident de 
l’Etat contractant dont elle possède la nationa-
lité ; 

• d) Si cette personne possède la nationalité de 
chacun des Etats contractants ou si elle ne pos-
sède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités 
compétentes des Etats contractants tranchent la 
question d’un commun accord. 

 
3) Lorsque, selon la disposition du paragraphe 1, 
une personne autre qu’une personne physique est 
considérée comme résident de chacun des Etats 
contractants, elle est réputée résident de l’Etat où se 
trouve son siège de direction effective. 
 
Art.4.- Etablissement stable 
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1) Au sens de la présente Convention, l’expression 
« établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires où une entreprise exerce tout ou par-
tie de son activité. 
 
2) L’expression « établissement stable » comprend 
notamment : 
• a) Un siège de direction ; 
• b) Une succursale ; 
• c) Un bureau ; 
• d) Une usine ; 
• e) Un atelier ; 
• f) Une mine, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles ; 
• g) Un magasin de vente ; 
• h) Un chantier de construction, où des opéra-

tions temporaires de montage ou des activités 
de surveillance s’y exerçant, lorsque ce chan-
tier, ces opérations ou ces activités ont une du-
rée supérieure à six mois ou lorsque ces opéra-
tions temporaires de montage ou activités de 
surveillance, faisant suite à la vente de machi-
nes ou d’équipement, ont une durée supérieure 
à trois mois et que les frais de montage ou de 
surveillance dépassent 10 % du prix de ces 
machines ou équipement. 

 
3) On ne considère pas qu’il y a établissement sta-
ble si : 
• a) Il est fait usage d’installations aux seules 

fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

• b) Des marchandises appartenant à l’entreprise 
sont entreposées aux seules fins de stockage, 
d’exposition ou de livraison ; 

• c) Des marchandises appartenant à l’entreprise 
sont entreposées aux seules fins de transforma-
tion par une autre entreprise ; 

• d) Une installation fixe d’affaires est utilisée 
aux seules fins d’acheter des marchandises à 
expédier à l’entreprise elle-même dans l’autre 
Etat contractant ; 

• e) Une installation fixe d’affaires est utilisée 
aux seules fins de publicité, de fourniture 
d’informations, de recherche scientifique ou 
d’activités analogues qui ont pour l’entreprise 
un caractère préparatoire ou auxiliaire à condi-
tion qu’aucune commande n’y soit recueillie. 

 
4) Lorsqu’une personne agit dans un Etat contrac-
tant pour le compte d’une entreprise de l’autre Etat 
contractant (autre qu’un agent jouissant d’un statut 
indépendant), elle est considérée comme ayant un 
établissement stable dans le premier Etat, si elle 
dispose dans cet Etat de pouvoirs qu’elle exerce 
habituellement et qui lui permettent de négocier et 

de conclure des contrats pour l’entreprise ou pour 
le compte de l’entreprise. 
 
5) Une entreprise d’assurances de l’un des Etats 
contractants est considérée comme ayant un éta-
blissement stable dans l’autre Etat contractant dès 
l’instant que, par l’intermédiaire d’un représentant 
n’entrant pas dans la catégorie des personnes visées 
à l’alinéa 6 ci-après, elle perçoit des primes sur le 
territoire dudit Etat ou assure des risques situés sur 
ce territoire. 
 
6) On ne considère pas qu’une entreprise d’un Etat 
contractant a un établissement stable dans l’autre 
Etat contractant du seul fait qu’elle y exerce son 
activité par l’entremise d’un courtier, d’un com-
missionnaire ou de tout autre intermédiaire jouis-
sant d’un statut indépendant, à condition que ces 
personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur 
activité. 
 
7) Le fait qu’une société domiciliée dans un Etat 
contractant contrôle ou soit contrôlée par une socié-
té qui est domiciliée dans l’autre Etat contractant 
ou qui y effectue des opérations commerciales (que 
ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable 
ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces deux sociétés un établissement 
stable de l’autre. 
 
Art.5.- Biens immobiliers 
L’expression « biens immobiliers »  est définie 
conformément à la législation fiscale de l’Etat 
contractant où les biens sont situés. L’expression 
englobe en tout cas les accessoires, le cheptel mort 
ou vif des exploitations agricoles et forestières, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions du 
droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des 
redevances variables ou fixes pour l’exploitation ou 
la concession de l’exploitation de gisements miné-
raux, sources et autres richesses du sol ; les navires 
et aéronefs ne sont pas considérés comme biens 
immobiliers. 
 
Art.6.- Non-discrimination 
1) Les nationaux d’un Etat contractant ne sont 
soumis dans l’autre Etat contractant à aucune im-
position ou obligation y relative, qui est autre ou 
plus lourde que celle à laquelle sont ou pourront 
être assujettis les nationaux de cet autre Etat se 
trouvant dans la même situation. 
 
2) Le terme « nationaux » désigne : 
• a) Toutes personnes physiques qui possèdent la 

nationalité d’un Etat contractant ; 
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• b) Toutes les personnes morales, sociétés de 
personnes et associations constituées confor-
mément à la législation en vigueur dans un Etat 
contractant. 

 
3) Les apatrides résidents de l’un ou l’autre des 
Etats ne sont soumis dans un Etat contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative, qui est 
autre ou plus lourde que celle à laquelle sont ou 
pourront être assujettis les nationaux de cet Etat se 
trouvant dans la même situation. 
 
4) L’imposition d’un établissement stable qu’une 
entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat 
contractant n’est pas établie dans cet autre Etat 
d’une façon moins favorable que l’imposition des 
entreprises de cet autre Etat qui exercent la même 
activité. 
 
Cette disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant un Etat contractant à accorder aux rési-
dents de l’autre Etat contractant les déductions per-
sonnelles, abattements et réductions d’impôt en 
fonction de la situation ou des charges de famille 
qu’il accorde à ses propres résidents. 
 
5) Les entreprises d’un Etat contractant, dont le 
capital est en totalité ou en partie, directement ou 
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plu-
sieurs résidents de l’autre Etat contractant, ne sont 
soumises dans le premier Etat contractant à aucune 
imposition ou obligation y relative, qui est autre ou 
plus lourde que celle à laquelle sont ou pourront 
être assujetties les autres entreprises de même na-
ture de ce premier Etat. 
 
6) Le terme « imposition » désigne dans le présent 
article les impôts de toute nature ou dénomination 
visés aux articles 9, 30, 38 et 39 de la présente 
Convention. 
 
Les dispositions de la présente Convention ne doi-
vent pas faire obstacle à l’application de disposi-
tions fiscales plus favorables prévues par la législa-
tion de l’un des Etats contractants en faveur des 
investissements. 
 
Art.7.- Autorités compétentes 
Pour l’application des dispositions contenues dans 
la présente Convention, l’expression « autorités 
compétentes » désigne : 
• dans le cas de la France, le Ministre de 

l’Economie et des Finances ; 
• dans le cas de la Tunisie, le Ministre des Fi-

nances, 
ou leurs représentants dûment délégués ou autori-
sés. 

 
Art.8.- Règle d’interprétation 
Pour l’application de la présente Convention par 
l’un des Etats contractants, tout terme non défini 
dans cette Convention recevra, à moins que le 
contexte ne l’exige autrement, la signification que 
lui donnent les lois en vigueur dans l’Etat considé-
ré, en ce qui concerne les impôts visés dans cette 
Convention. 
 
 

Titre 2 - Doubles impositions 
 
 
Chapitre 1 - Impôts sur les revenus 
 
Art.9.- Impôts visés 
1) Le présent chapitre s’applique aux impôts sur le 
revenu perçus pour le compte de chacun des Etats 
contractants et de ses collectivités locales, quel que 
soit le système de perception. 
 
2) Sont considérés comme impôts sur le revenu les 
impôts perçus sur le revenu total, ou sur des élé-
ments du revenu, y compris les impôts sur les gains 
provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou 
immobiliers, les impôts sur le montant des salaires 
ainsi que les impôts sur les plus-values. 
 
3) Les impôts actuels auxquels s’applique la 
Convention sont : 
 
a) En ce qui concerne la France : 
• l’impôt sur le revenu ; 
• l’impôt sur les sociétés ainsi que toutes rete-

nues, tous précomptes décomptés sur ces im-
pôts. 

 
b) En ce qui concerne la Tunisie : 
• l’impôt de la patente ; 
• l’impôt sur les bénéfices des professions non-

commerciales ; 
• l’impôt sur les traitements et salaires, pensions 

et rentes viagères ; 
• l’impôt agricole ; 
• l’impôt sur le revenu des valeurs mobilières ; 
• l’impôt sur le revenu des créances, dépôts, 

cautionnements et comptes courants (I.R.C.) ; 
• la contribution personnelle d’Etat. 
 
4) La Convention s’appliquera aussi aux impôts 
futurs de nature identique ou analogue qui 
s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les rempla-
ceraient. Les autorités compétentes des Etats 
contractants se communiqueront, à la fin de chaque 
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année, les modifications apportées à leurs législa-
tions fiscales respectives. 
 
Art.10.- Revenus immobiliers 
1) Les revenus des biens immobiliers, y compris les 
bénéfices des exploitations agricoles et forestières, 
sont imposables dans l’Etat où ces biens sont si-
tués. 
 
2) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent 
aux revenus provenant de l’exploitation directe, de 
la location ou de l’affermage ainsi que de toute 
autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 
 
3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 
s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux 
revenus de biens immobiliers servant à l’exercice 
d’une profession libérale. 
 
Art.11.- Bénéfices des entreprises 
1) Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contrac-
tant ne sont imposables que dans cet Etat, à moins 
que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre 
Etat contractant par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce 
son activité d’une telle façon, les bénéfices de 
l’entreprise sont imposables dans l’autre Etat mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables 
audit établissement stable. 
 
2) Lorsqu’une entreprise d’un Etat contractant 
exerce son activité dans l’autre Etat contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, il est imputé, dans chaque Etat contractant, à 
cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu 
réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte 
et séparée exerçant des activités identiques ou ana-
logues dans des conditions identiques ou analogues 
et traitant en toute indépendance avec l’entreprise 
dont il constitue un établissement stable. 
 
3) Pour la détermination des bénéfices d’un établis-
sement stable, sont admises en déduction les dé-
penses engagées aux fins de l’activité de cet éta-
blissement stable, y compris les dépenses effectives 
de direction et les frais généraux réels 
d’administration, frais engagés soit dans l’Etat où 
est situé cet établissement stable soit ailleurs. 
 
4) S’il est d’usage, dans un Etat contractant, de 
déterminer les bénéfices imputables à un établisse-
ment stable sur la base d’une répartition des bénéfi-
ces totaux de l’entreprise entre ses diverses parties, 
aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet 
Etat contractant de déterminer les bénéfices impo-
sables selon la répartition en usage ; la méthode de 

répartition adoptée doit cependant être telle que le 
résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés 
dans le présent article. 
 
5) Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfi-
ces à imputer à l’établissement stable sont calculés 
chaque année selon la même méthode à moins qu’il 
n’existe de motifs valables et suffisants de procéder 
autrement. 
 
6) Les participations d’un associé aux bénéfices 
d’une entreprise constituée sous forme de « société 
de fait » ou « d’association en participation » ne 
sont imposables que dans l’Etat où ladite entreprise 
a un établissement stable. 
 
7) Nonobstant les dispositions du paragraphe pre-
mier du présent article, les bénéfices réalisés par 
une entreprise d’un Etat contractant et provenant de 
loyers de biens meubles et immeubles y compris la 
location pour l’utilisation de films cinématographi-
ques à usage commercial, de redevances, 
d’honoraires de services techniques, d’intérêts, de 
dividendes, de gains en capital, de tantièmes pour 
la direction des affaires d’une entreprise, ou de 
rémunération et honoraires quelconques provenant 
de l’autre Etat seront imposables dans ce dernier 
Etat même en l’absence d’établissement stable dans 
ledit Etat lorsqu’une autre disposition de la 
Convention en attribue le droit d’imposer audit Etat 
et dans les conditions prévues par cette autre dispo-
sition. 
 
Art.12.- Entreprises associées 
Lorsque : 
• a) Une entreprise d’un Etat contractant parti-

cipe directement ou indirectement à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise 
de l’autre Etat contractant, ou que 

• b) Les mêmes personnes participent directe-
ment ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un 
Etat contractant et d’une entreprise de l’autre 
Etat contractant, et que, dans l’un et l’autre 
cas, les deux entreprises sont, dans leurs rela-
tions commerciales ou financières, liées par 
des conditions acceptées ou imposées, qui dif-
fèrent de celles qui seraient conclues entre les 
entreprises indépendantes, 

les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
obtenus par l’une des entreprises mais n’ont pu 
l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence. 
 
Art.13.- Navigation maritime et aérienne 
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1) Les bénéfices provenant de l’exploitation, en 
trafic international, de navires ou d’aéronefs ne 
sont imposables que dans l’Etat contractant où le 
siège de la direction effective de l’entreprise est 
situé. 
 
2) Si le siège de la direction effective d’une entre-
prise de navigation maritime est à bord d’un navire, 
ce siège est réputé situé dans l’Etat contractant où 
se trouve le port d’attache de ce navire ou, à défaut 
de port d’attache, dans l’Etat contractant dont 
l’exploitant du navire est un résident. 
 
3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent 
aussi aux bénéfices provenant de la participation à 
un pool, à une exploitation en commun ou à un 
organisme international d’exploitation. 
 
Art.14.- Dividendes 
1) Les dividendes payés par une société qui est 
résidente d’un Etat contractant à une personne rési-
dente de l’autre Etat contractant sont imposables 
dans cet autre Etat. 
 
2) Par ailleurs, sous réserve des dispositions de 
l’article 15, ces dividendes peuvent être imposés 
dans l’Etat contractant dont la société qui paie les 
dividendes est un résident, et selon la législation de 
cet Etat. 
 
3) Le terme « dividendes » employé dans le présent 
article désigne les revenus provenant d’actions ou 
bons de jouissance, parts de mine, parts de fonda-
teurs ou autres parts bénéficiaires à l’exception des 
créances, ainsi que les revenus d’autres parts socia-
les assimilés aux revenus d’actions par la législa-
tion fiscale de l’Etat dont la société distributrice est 
un résident. 
 
4) Lorsque les dividendes distribués par une société 
résidente de France donnent lieu à la perception du 
précompte mobilier, les bénéficiaires de ces reve-
nus résidents de Tunisie peuvent en obtenir le rem-
boursement, sous déduction, le cas échéant, de la 
retenue à la source afférente au montant des som-
mes remboursées lorsque lesdits revenus ne sont 
pas imposables à leur nom en Tunisie. 
 
5) Si le bénéficiaire résident de l’un des deux Etats 
possède un établissement stable dans l’autre Etat, et 
si les revenus visés au paragraphe 1 ci-dessus se 
rattachent à l’activité dudit établissement stable, 
l’impôt est perçu dans ce dernier Etat. 
 
Art.15.- Répartition des bases d’imposition 
1) Lorsqu’une société résidente de l’un des Etats 
contractants s’y trouve soumise au paiement d’un 

impôt frappant les distributions de dividendes et 
qu’elle possède un ou plusieurs établissements sta-
bles sur le territoire de l’autre Etat contractant à 
raison desquels elle est également soumise dans ce 
dernier Etat au paiement d’un même impôt, il est 
procédé à une répartition, entre les deux Etats, des 
revenus donnant ouverture audit impôt, afin 
d’éviter une double imposition. 
 
2) La répartition prévue au paragraphe qui précède 
s’établit, pour chaque exercice, sur la base du rap-
port : 
• pour l’Etat dans lequel la société n’a pas son 

domicile fiscal ; 
• pour l’Etat dans lequel la société a son domi-

cile fiscal, 
la lettre A désignant le montant des bénéfices 
comptables provenant à la société de l’ensemble 
des établissements stables qu’elle possède dans 
l’Etat où elle n’a pas son domicile fiscal, toutes 
compensations étant faites ente les résultats bénéfi-
ciaires et les résultats déficitaires de ces établisse-
ments. Ces bénéfices comptables s’entendent de 
ceux qui sont réputés réalisés dans lesdits établis-
sements, au regard des dispositions des articles 11 
et 12 de la présente Convention ; 
la lettre B désignant le bénéfice comptable total de 
la société, tel qu’il résulte de son bilan général. 
 
Pour la détermination du bénéfice comptable total, 
il est fait abstraction des résultats déficitaires cons-
tatés pour l’ensemble des établissements stables de 
la société dans un Etat quelconque, toutes compen-
sations étant faites entre les résultats bénéficiaires 
et les résultats déficitaires de ces établissements. 
 
Dans le cas où le résultat comptable total d’un 
exercice est nul ou négatif, la répartition s’effectue 
sur les bases antérieurement dégagées. 
 
3) En l’absence de bases antérieurement dégagées, 
la répartition s’effectue selon une quotité fixée par 
commune entente entre les autorités compétentes 
des Etats contractants intéressés. 
 
4) Lorsque les bénéfices distribués comprennent 
des produits de participations détenues par la socié-
té dans le capital d’autres sociétés et que ces parti-
cipations remplissent, pour bénéficier des régimes 
spéciaux auxquels sont soumises les sociétés affi-
liées, les conditions exigées en vertu de la législa-
tion interne soit de l’Etat du domicile fiscal de la 
société, soit de l’autre Etat, selon qu’elles figurent à 
l’actif du bilan concernant l’établissement stable 
situé dans le premier ou dans le second Etat, cha-
cun desdits Etats applique à ces bénéfices distri-
bués, dans la mesure où ils proviennent du produit 
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des participations régies par sa législation interne, 
les dispositions de cette législation, en même temps 
qu’il taxe la partie desdits bénéfices qui ne provient 
pas du produit de participations dans la mesure où 
l’imposition lui en est attribuée suivant les modali-
tés prévues au paragraphe 2 ci-dessus. 
 
Art.16.- Redressements 
1) Quand, à la suite de contrôles exercés par les 
administrations fiscales compétentes, il est effec-
tué, sur le montant des bénéfices réalisés au cours 
d’un exercice, des redressements ayant pour résul-
tat de modifier la proportion définie au paragraphe 
2 de l’article 15, il est tenu compte de ces redres-
sements pour la répartition, entre les deux Etats 
contractants, des bases d’imposition afférentes à 
l’exercice au cours duquel les redressements inter-
viennent. 
 
2) Les redressements portant sur le montant des 
revenus à répartir, mais n’affectant pas la propor-
tion des bénéfices réalisés dont il a été tenu compte 
pour la répartition des revenus faisant l’objet des-
dits redressements, donnent lieu, selon les règles 
applicables dans chaque Etat, à une imposition 
supplémentaire répartie suivant la même proportion 
que l’imposition initiale. 
 
Art.17.- Obligations des sociétés 
1) La répartition des bases d’imposition visée à 
l’article 15 est opérée par la société et notifiée par 
elle à chacune des administrations fiscales compé-
tentes, dans le délai qui lui est imparti par la légi-
slation de chaque Etat pour déclarer les distribu-
tions de produits imposables auxquelles elle pro-
cède. 
 
A l’appui de cette répartition, la société fournit à 
chacune desdites administrations, outre les docu-
ments qu’elle est tenue de produire ou de déposer 
en vertu de la législation interne, une copie de ceux 
produits ou déposés auprès de l’administration de 
l’autre Etat. 
 
2) Les difficultés ou contestations qui peuvent sur-
gir au sujet de la répartition des bases d’imposition 
sont réglées d’une commune entente entre les ad-
ministrations fiscales compétentes. 
 
A défaut d’accord, le différend est tranché par la 
commission mixte prévue à l’article 41. 
 
Art.18.- Intérêts 
1) Les intérêts provenant d’un Etat contractant et 
payés à une personne domiciliée sur le territoire de 
l’autre Etat contractant sont imposables dans cet 
autre Etat. 

 
2) Par ailleurs, l’Etat contractant d’où proviennent 
ces intérêts a le droit de les imposer, si sa législa-
tion interne le prévoit, à un taux qui ne peut excé-
der 12 % du montant versé. 
 
3) Le terme « intérêt » employé dans le présent 
article désigne les revenus des fonds publics, des 
obligations d’emprunt, assorties ou non de garan-
ties hypothécaires ou d’une clause de participation 
aux bénéfices, et des créances de toute nature, ainsi 
que de tous autres produits assimilés aux revenus 
de sommes prêtées par la législation fiscale de 
l’Etat du débiteur. 
 
4) Les intérêts sont considérés comme provenant 
d’un Etat contractant lorsque le débiteur est cet Etat 
lui-même, une subdivision administrative, une col-
lectivité locale ou une personne domiciliée dans cet 
Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, 
qu’il soit ou non domicilié dans un Etat contractant, 
a, dans un Etat contractant, un établissement stable 
pour les besoins duquel a été réalisé l’emprunt pro-
ductif des intérêts et qui supporte la charge de ces 
intérêts, lesdits intérêts sont réputés provenir de 
l’Etat contractant où l’établissement stable est si-
tué. 
 
5) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne 
s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire des intérêts, 
domicilié dans un Etat contractant, a, dans l’autre 
Etat contractant d’où proviennent les intérêts, un 
établissement stable auquel se rattache effective-
ment la créance qui les produit. Dans ce cas, 
l’article 10 concernant l’imputation des bénéfices 
aux établissements stables est applicable. 
 
6) Si, par suite de relations spéciales existant entre 
le débiteur et le créancier ou que l’un et l’autre en-
tretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des intérêts payés, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont versés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le créancier en l’absence de 
pareilles relations, les dispositions du présent arti-
cle ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. En ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste im-
posable conformément aux législations nationales 
des Etats contractants et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 
 
7) Par dérogation aux dispositions qui précèdent, 
les intérêts des prêts et crédits consentis par un Etat 
contractant à un résident de l’autre Etat ne sont pas 
imposés dans l’Etat d’où ils proviennent. 
 
Art.19.- Redevances 



 
 

www.Droit-Afrique.com  Tunisie 

Convention fiscale avec la France 7/13

1) Les redevances versées pour la jouissance de 
biens immobiliers ou l’exploitation de mines, car-
rières ou autres ressources naturelles ne sont impo-
sables que dans celui des Etats contractants où sont 
situés ces biens, mines, carrières ou autres ressour-
ces naturelles. 
 
2) Les redevances non visées au paragraphe 1 pro-
venant d’un Etat contractant et payés à une per-
sonne résidente dans l’autre Etat contractant sont 
imposables dans cet autre Etat. Toutefois, ces rede-
vances peuvent être imposées dans l’Etat contrac-
tant d’où elles proviennent, si la législation de cet 
Etat le prévoit, dans les conditions et sous les limi-
tes ci-après : 
• a) La redevance versée en contrepartie de 

l’usage ou du droit à l’usage de droits d’auteur 
sur les oeuvres littéraires, artistiques ou scien-
tifiques, non compris les films cinématogra-
phiques et de télévision, qui sont payées dans 
l’un des Etats contractants, peuvent être impo-
sées dans le premier Etat, mais l’impôt ainsi 
établi ne peut excéder cinq % du montant brut 
de ces redevances ; 

• b) Les redevances provenant de la concession 
de licences d’exploitation de brevets, dessins et 
modèles, plans, formules ou procédés secrets, 
provenant de sources situées sur le territoire de 
l’un des Etats contractants et payées à une per-
sonne résidente de l’autre Etat, peuvent être 
imposées dans le premier Etat, mais l’impôt 
ainsi établi ne peut excéder quinze % du mon-
tant brut de ces redevances ; 

• c) Les rémunérations pour la fourniture 
d’informations concernant des expériences 
d’ordre industriel, commercial ou scientifique 
ainsi que les rémunérations pour des études 
techniques ou économiques peuvent être impo-
sées dans le premier Etat, mais l’impôt ainsi 
établi ne peut excéder quinze % de leur mon-
tant brut ; 

• d) Les sommes payées pour la concession de 
licences d’exploitation, de marques de fabrique 
ou de commerce, pour la location du droit 
d’utilisation de films cinématographiques et de 
télévision ainsi que les rémunérations analo-
gues pour l’usage ou le droit à usage 
d’équipements agricoles, industriels, portuai-
res, commerciaux ou scientifiques peuvent être 
imposées dans le premier Etat mais l’impôt 
ainsi établi ne peut excéder vingt % de ces 
sommes ; 

• e) Les sommes, en provenance d’un Etat 
contractant et payées pour l’utilisation de films 
cinématographiques ou d’émissions de radio-
diffusion et de télévision versées à un établis-

sement public de l’autre Etat contractant, sont 
exonérées dans le premier Etat. 

 
3) Si une redevance est supérieure à la valeur in-
trinsèque et normale des droits pour lesquels elle 
est payée, les dispositions des paragraphes 1er et 2 
ne s’appliquent qu’à la partie de cette redevance 
qui correspond à cette valeur intrinsèque et nor-
male. 
 
4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne 
s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire des rede-
vances ou autres rémunérations entretient dans 
l’Etat contractant d’où proviennent ces revenus un 
établissement stable ou une installation fixe 
d’affaires servant à l’exercice d’une profession 
libérale ou d’une autre activité indépendante et que 
ces redevances ou autres rémunérations sont à at-
tribuer à cet établissement stable ou à cette installa-
tion fixe d’affaires. Dans ce cas, ledit Etat a le droit 
d’imposer ces revenus conformément à sa législa-
tion. 
 
Art.20.- Gains en capital 
1) Les gains provenant de l’aliénation des biens 
immobiliers, tels qu’ils sont définis à l’article 5 
ainsi que les gains provenant de l’aliénation de 
parts ou de droits analogues dans une société dont 
l’actif est composé principalement de biens immo-
biliers, sont imposables dans l’Etat contractant où 
ces biens sont situés. 
 
2) Les gains provenant de l’aliénation de biens mo-
biliers faisant partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a 
dans l’autre Etat contractant ou de biens mobiliers 
constitutifs d’une base fixe dont dispose un résident 
d’un Etat contractant dans l’autre Etat contractant 
pour l’exercice d’une profession libérale, y compris 
de tels gains provenant de l’aliénation globale de 
cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 
de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposa-
bles dans cet autre Etat. Toutefois, les gains qu’un 
résident de l’un des Etats retire de l’aliénation de 
navires ou d’aéronefs exploités en trafic internatio-
nal ainsi que les biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de tels navires ou aéronefs ne sont 
imposables que dans cet Etat. 
 
Art.21.- Professions indépendantes 
1) Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant 
tire d’une profession libérale ou d’autres activités 
indépendantes de caractère analogue ne sont impo-
sables que dans cet Etat. Toutefois, ces revenus 
sont imposables dans l’autre Etat contractant dans 
les cas suivants : 
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• a) Si l’intéressé dispose de façon habituelle 
dans l’autre Etat contractant d’une base fixe 
pour l’exercice de ses activités ; en ce cas seule 
la fraction des revenus qui est imputable à la-
dite base fixe est imposable dans l’autre Etat 
contractant ; ou 

• b) Si son séjour dans l’autre Etat contractant 
s’étend sur une période ou des périodes d’une 
durée totale égale ou supérieure à 183 jours 
pendant l’année fiscale à raison des revenus 
réalisés pendant cette période dans cet autre 
Etat. 

 
2) L’expression « profession libérale » comprend 
en particulier les activités indépendantes d’ordre 
scientifique, littéraire, éducatif ou pédagogique, 
ainsi que les activités indépendantes des médecins, 
avocats, ingénieurs, architectes et comptables. 
 
Art.22.- Professions dépendantes 
1) Les salaires, traitements et autres rémunérations 
similaires qu’un résident d’un Etat contractant re-
çoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposables 
que dans cet Etat à moins que l’emploi ne soit 
exercé dans l’autre Etat contractant. Si l’emploi y 
est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont 
imposables dans cet autre Etat. 
 
2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1er, 
les rémunérations qu’un résident d’un Etat contrac-
tant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans 
l’autre Etat contractant ne sont imposables que 
dans le premier Etat si : 
• a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat 

pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de 
l’année fiscale considérée ; et 

• b) Les rémunérations sont payées par un em-
ployeur ou au nom d’un employeur qui n’est 
pas résident de l’autre Etat ; et 

• c) La charge des rémunérations n’est pas sup-
portée par un établissement stable ou une base 
fixe que l’employeur a dans l’autre Etat. 

 
3) Nonobstant les dispositions précédentes du pré-
sent article, les rémunérations au titre d’un emploi 
salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef 
en trafic international sont imposables dans l’Etat 
contractant où le siège de la direction effective de 
l’entreprise est situé. 
 
Art.23.- Tantièmes 
Les tantièmes, jetons de présence et autres rétribu-
tions similaires qu’un résident d’un Etat reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration 
ou de surveillance d’une société qui est un résident 
de l’autre Etat contractant sont imposables dans cet 

autre Etat, sous réserve de l’application des articles 
21 et 22 ci-dessus, en ce qui concerne les 
rémunérations perçues par les intéressés en leurs 
autres qualités effectives. 
 
Art.24.- Artistes et sportifs 
1) Nonobstant les dispositions des articles 21 et 22, 
les revenus que les professionnels du spectacle, tels 
les artistes de théâtre, de cinéma, de la radio ou de 
la télévision et les musiciens, ainsi que les sportifs, 
retirent de leurs activités personnelles en cette qua-
lité sont imposables dans l’Etat contractant où ces 
activités sont exercées. 
 
2) Lorsque les produits de l’activité personnelle 
qu’un artiste ou un sportif exerce en cette qualité 
reviennent à une autre personne, ces produits, no-
nobstant les dispositions des articles 11, 21 et 22, 
sont imposables dans l’Etat contractant dans lequel 
l’artiste ou le sportif exerce son activité. 
 
3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne 
s’appliquent pas aux revenus d’activités exercées 
dans un Etat contractant par des organismes sans 
but lucratif de l’autre Etat contractant ou par des 
membres de leur personnel, sauf si ces derniers 
agissent pour leur propre compte. 
 
Art.25.- Pensions 
Les pensions, rentes viagères et autres rémunéra-
tions similaires, versées à un résident d’un Etat 
contractant au titre d’un emploi antérieur, ne sont 
imposables que dans cet Etat. 
 
Art.26.- Fonctions publiques 
1) Réserve étant faite de l’application de disposi-
tions résultant d’accords particuliers, les rémunéra-
tions versées par un Etat contractant ou l’une de ses 
collectivités locales, ou un établissement public de 
cet Etat, soit directement, soit par prélèvement sur 
des fonds qu’ils ont constitués sont imposables 
dans les conditions prévues par l’article 22. 
 
2) Les rémunérations visées au paragraphe 1 qui ne 
sont pas imposées dans l’Etat dont le bénéficiaire 
est un résident demeurent imposables dans l’autre 
Etat. 
 
Art.27.- Etudiants et stagiaires 
1) Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui 
est, ou qui était auparavant, un résident d’un Etat 
contractant et qui séjourne dans l’autre Etat 
contractant à seule fin d’y poursuivre ses études ou 
sa formation, reçoit pour couvrir les frais 
d’entretien, d 'études ou de formation ne sont pas 
imposables dans cet autre Etat, à condition qu’elles 
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proviennent de sources situées en dehors de cet 
autre Etat. 
 
Il en est de même de la rémunération qu’un tel étu-
diant ou stagiaire reçoit au titre d’un emploi exercé 
dans l’Etat contractant où il poursuit ses études ou 
sa formation à la condition que cette rémunération 
soit strictement nécessaire à son entretien. 
 
2) Un étudiant d’une université ou d’un autre éta-
blissement d’enseignement supérieur ou technique 
d’un Etat contractant qui exerce une activité rému-
nérée dans l’autre Etat contractant uniquement en 
vue d’obtenir une formation pratique relative à ces 
études n’est pas soumis à l’impôt dans ce dernier 
Etat à raison de la rémunération versée à ce titre, à 
condition que la durée de cette activité ne dépasse 
pas une année ou celle du stage nécessaire à sa 
formation lorsqu’elle est supérieure à une année. 
 
Art.28.- Revenus non expressément mentionnés 
Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat 
contractant qui ne sont pas expressément mention-
nés dans les articles précédents de la présente 
Convention ne sont imposables que dans cet Etat. 
 
Art.29.- Dispositions pour éliminer la double im-
position 
La double imposition est évitée de la manière sui-
vante : 
 
1) Dans le cas de la France : 
• a) Les revenus qui sont exclusivement imposa-

bles en Tunisie sont exonérés des impôts fran-
çais visés à l’article 9 mais la France conserve 
le droit de calculer l’impôt au taux correspon-
dant à l’ensemble des revenus imposables 
d’après sa législation ; 

• b) En ce qui concerne les revenus visés aux 
articles 18, 19, 23 et 24 ci-dessus, la France 
peut, en conformité avec les dispositions de sa 
législation, les comprendre dans la base des 
impôts visés à l’article 9 pour leur montant 
brut ; mais elle accorde sur le montant des im-
pôts afférents à ces revenus une réduction cor-
respondant au montant des impôts prélevés en 
Tunisie sur ces mêmes revenus ; 

• c) Les dividendes imposés en Tunisie au titre 
des articles 14 et 15 ci-dessus ouvrent droit à 
un crédit calculé dans les conditions prévues 
dans le protocole annexé à la Convention ; 

• d) Les redevances imposées en Tunisie au titre 
de l’article 19, paragraphe 2 b ci-dessus, ou-
vrent droit à un crédit égal à 20 % de leur mon-
tant brut. 

 
2) Dans le cas de la Tunisie : 

 
Lorsqu’un résident reçoit des revenus qui, confor-
mément aux dispositions de la présente Conven-
tion, sont imposables en France, la Tunisie déduit 
de l’impôt qu’elle perçoit sur les revenus du rési-
dent un montant égal à l’impôt payé en France. 
 
Toutefois, la somme déduite ne peut excéder la 
fraction de l’impôt sur le revenu, calculé avant la 
déduction, correspondant aux revenus imposables 
en France. 
 
 
Chapitre 2 - Impôts sur les successions 
 
Art.30.- Impôts visés 
1) Le présent chapitre est applicable aux impôts sur 
les successions perçus pour le compte de chacun 
des Etats contractants. 
 
Sont considérés comme impôts sur les successions : 
les impôts perçus par suite de décès sous forme 
d’impôts sur la masse successorale, d’impôts sur 
les parts héréditaires, de droits de mutation ou 
d’impôts sur les donations pour cause de mort. 
 
2) Les impôts actuels auxquels s’applique le pré-
sent chapitre sont : 
• En ce qui concerne la France : l’impôt sur les 

successions. 
• En ce qui concerne la Tunisie : l’impôt sur les 

successions. 
 
Art.31.- Biens immobiliers 
Les biens immobiliers (y compris les accessoires) 
ne sont soumis à l’impôt sur les successions que 
dans l’Etat contractant où ils sont situés ; le cheptel 
mort ou vif servant à une exploitation agricole ou 
forestière n’est imposable que dans l’Etat contrac-
tant où l’exploitation est située. 
 
Art.32.- Biens meubles compris dans l’actif d’un 
établissement stable 
Les biens meubles corporels ou incorporels laissés 
par un défunt ayant eu au moment de son décès son 
domicile dans l’un des Etats contractants et investis 
dans une entreprise commerciale, industrielle ou 
artisanale de tout genre sont soumis à l’impôt sur 
les successions suivant la règle ci-après : 
• a) Si l’entreprise ne possède un établissement 

stable que dans l’un des deux Etats contrac-
tants, les biens ne sont soumis à l’impôt que 
dans cet Etat ; il en est ainsi même lorsque 
l’entreprise étend son activité sur le territoire 
de l’autre Etat contractant sans y avoir un éta-
blissement stable ; 
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• b) Si l’entreprise a un établissement stable 
dans les deux Etats contractants, les biens sont 
soumis à l’impôt dans chaque Etat dans la me-
sure où ils sont affectés à un établissement sta-
ble situé sur le territoire de cet Etat. 

 
Toutefois, les dispositions du présent article ne sont 
pas applicables aux investissements effectués par le 
défunt dans les sociétés à base de capitaux (sociétés 
anonymes, sociétés en commandite par actions, 
sociétés à responsabilité limitée, sociétés coopéra-
tives, sociétés civiles soumises au régime fiscal des 
sociétés de capitaux) ou sous forme de commandite 
dans les sociétés en commandite simple. 
 
Art.33.- Biens meubles affectés à l’exercice d’une 
profession libérale 
Les biens meubles corporels ou incorporels ratta-
chés à des installations permanentes et affectés à 
l’exercice d’une profession libérale dans l’un des 
Etats contractants ne sont soumis à l’impôt sur les 
successions que dans l’Etat contractant où se trou-
vent ces installations. 
 
Art.34.- Autres biens meubles 
1) Les biens meubles corporels, y compris les meu-
bles meublants, le linge et les objets ménagers ainsi 
que les objets et collections d’art autres que les 
membres visés aux articles 32 et 33, ne sont soumis 
à l’impôt sur les successions que dans celui des 
Etats contractants où ils se trouvent effectivement à 
la date du décès. 
 
Toutefois, les bateaux et les aéronefs ne sont impo-
sables que dans l’Etat contractant où ils ont été 
immatriculés. 
 
2) Les actions, parts bénéficiaires, parts de fonda-
teurs et titres assimilés ainsi que les obligations 
négociables et titres assimilés émis par les sociétés 
de capitaux sont imposables dans l’Etat du siège de 
la société émettrice. 
 
Les créances de toute nature sont imposables dans 
l’Etat dont le débiteur est le résident. 
 
Art.35.- Biens non mentionnés 
Les biens de la succession auxquels les articles 31 à 
34 ne sont pas applicables ne sont soumis aux im-
pôts sur les successions que dans l’Etat contractant 
où le défunt avait son domicile au moment de son 
décès. 
 
Art.36.- Déduction du passif 
1) Les dettes afférentes aux entreprises visées aux 
articles 32 et 33 sont imputables sur les biens affec-
tés à ces entreprises. Si l’entreprise possède, selon 

le cas, un établissement stable ou une installation 
permanente dans les deux Etats contractants, les 
dettes sont imputables sur les biens affectés à 
l’établissement ou à l’installation dont elles dépen-
dent. 
 
2) Les dettes garanties, soit par des immeubles ou 
des droits immobiliers, soit par des bateaux ou aé-
ronefs visés à l’article 34, soit par des biens affec-
tés à l’exercice d’une profession libérale dans les 
conditions prévues à l’article 33, soit par des biens 
affectés à une entreprise de la nature visée à 
l’article 32, sont imputables sur ces biens. Si la 
même dette est garantie à la fois par des biens si-
tués dans les deux Etats, l’imputation se fait sur les 
biens situés dans chacun d’eux proportionnellement 
à la valeur taxable de ces biens. 
 
Cette disposition n’est applicable aux dettes visées 
au paragraphe 1 que dans la mesure où ces dettes 
ne sont pas couvertes par l’imputation prévue à ce 
paragraphe. 
 
3) Les dettes non visées aux paragraphes 1 et 2 sont 
imputées sur les biens auxquels sont applicables les 
dispositions de l’article 35. 
 
4) Si l’imputation prévue aux trois paragraphes qui 
précèdent laisse subsister dans un Etat contractant 
un solde non couvert, ce solde est déduit des autres 
biens soumis à l’impôt sur les successions dans ce 
même Etat. S’il ne reste pas dans cet Etat d’autres 
biens soumis à l’impôt ou si la déduction laisse 
encore un solde non couvert, ce solde est imputé 
sur les biens soumis à l’impôt dans l’autre Etat 
contractant. 
 
Art.37.- Taux progressif 
Nonobstant les dispositions des articles 31 à 36, 
chaque Etat contractant conserve le droit de calcu-
ler l’impôt sur les biens héréditaires qui sont réser-
vés à son imposition exclusive, d’après le taux 
moyen qui serait applicable s’il était tenu compte 
de l’ensemble des biens qui seraient imposables 
d’après sa législation interne. 
 
 
Chapitre 3 - Autres droits d’enregistrement et 
droits de timbre 
 
Art.38.- Droits d’enregistrement 
1) Les droits afférents à un acte ou un jugement 
soumis à l’obligation de l’enregistrement sont, sous 
réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-
après, dus dans l’Etat où l’acte est établi ou le ju-
gement rendu. 
 



 
 

www.Droit-Afrique.com  Tunisie 

Convention fiscale avec la France 11/13

Lorsqu’un acte ou un jugement établi ou rendu 
dans l’un des Etats contractants est présenté à 
l’enregistrement dans l’autre Etat contractant, les 
droits applicables dans ce dernier Etat sont déter-
minés suivant les règles prévues par sa législation 
interne, sauf imputation, le cas échéant, des droits 
d’enregistrement qui ont été perçus dans le premier 
Etat sur les droits dus dans cet autre Etat. 
 
2) Sous réserve des alinéas a et b ci-après, les actes 
constitutifs de sociétés ou modificatifs du pacte 
social ne donnent lieu à la perception du droit pro-
portionnel d’apport que dans l’Etat où est situé le 
siège statutaire de la société. S’il s’agit de fusion ou 
d’opération assimilée, la perception est effectuée 
dans l’Etat où est situé le siège de la société absor-
bante ou nouvelle. 
• a) Le droit d’apport exigible sur les immeubles 

et les fonds de commerce apportés en propriété 
ou en usufruit ainsi que le droit au bail ou le 
bénéfice d’une promesse de bail portant sur 
tout ou partie d’un immeuble n’est perçu que 
dans celui des Etats contractants sur le terri-
toire duquel ces immeubles ou ces fonds de 
commerce sont situés. 

• b) Lorsqu’une société ayant son siège social 
dans l’un des Etats contractants et possédant 
un ou plusieurs établissements stables sur le 
territoire de l’autre Etat contractant procède à 
une augmentation de capital par incorporation 
de réserves ou est imposée à raison de ses ré-
serves, l’augmentation de capital ou les réser-
ves sont imposées dans les conditions fixées 
aux articles 15 à 17. 

 
3) Les actes ou jugements portant mutation de pro-
priété, d’usufruit d’immeuble ou de fonds de com-
merce, ceux portant mutation de jouissance 
d’immeuble et les actes ou jugements constatant 
une cession de droit à un bail ou au bénéfice d’une 
promesse de bail portant sur tout ou partie d’un 
immeuble ne peuvent être assujettis à un droit de 
mutation et à la taxe de publicité foncière que dans 
celui des Etats contractants sur le territoire duquel 
ces immeubles ou ces fonds de commerce sont si-
tués. 
 
Art.39.- Droits de timbre 
Les actes ou effets créés dans l’un des Etats 
contractants ne sont pas soumis au timbre dans 
l’autre Etat contractant lorsqu’ils ont effectivement 
supporté cet impôt au tarif applicable dans le pre-
mier Etat, ou lorsqu’ils en sont légalement exonérés 
dans ledit Etat. 
 
 

Titre 3 - Dispositions diverses 
 
 
Art.40.- Echange de renseignements 
1) Les autorités compétentes des Etats contractants 
échangeront les renseignements nécessaires pour 
appliquer les dispositions de la présente Conven-
tion et celles des lois internes des Etats contractants 
relatives aux impôts visés par la Convention dans la 
mesure où l’imposition qu’elles prévoient est 
conforme à la Convention. Tout renseignement 
ainsi échangé sera tenu secret et ne pourra être 
communiqué qu’aux personnes ou autorités char-
gées de l’établissement ou du recouvrement des 
impôts visés par la présente Convention. 
 
2) Les dispositions du paragraphe premier ne peu-
vent en aucun cas être interprétées comme impo-
sant à l’un des Etats contractants : 
• a) De prendre des dispositions administratives 

dérogeant à sa propre législation ou à sa prati-
que administrative ou à celle de l’autre Etat 
contractant ; 

• b) De fournir des renseignements qui ne pour-
raient être obtenus sur la base de sa propre lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique admi-
nistrative normale ou de celles de l’autre Etat 
contractant ; 

• c) De transmettre des renseignements qui révé-
leraient un secret commercial, industriel, pro-
fessionnel ou un procédé commercial ou des 
renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

 
Art.41.- Procédure amiable 
1) Lorsqu’un résident d’un Etat contractant estime 
que le mesures prises par un Etat contractant ou par 
chacun des deux Etats entraîneront pour lui une 
imposition non conforme à la présente Convention, 
il peut, indépendamment des recours prévus par la 
législation nationale de ces Etats, soumettre son cas 
à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont il 
est résident. 
 
2) Cette autorité compétente s’efforcera, si la ré-
clamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfai-
sante, de régler la question par voie d’accord amia-
ble avec l’autorité compétente de l’autre Etat 
contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la Convention. 
 
3) Les autorités compétentes des Etats contractants 
s’efforcent, par voie d’accord amiable, de résoudre 
les difficultés ou de dissiper des doutes auxquels 
peut donner lieu l’application de la Convention. 
Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éviter la 
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double imposition dans les cas non prévus par la 
Convention. 
 
4) Les autorités compétentes des Etats contractants 
peuvent communiquer directement entre elles en 
vue de parvenir à un accord comme il est indiqué 
aux paragraphes précédents. Si des échanges de 
vues oraux semblent devoir faciliter cet accord, ces 
échanges de vues peuvent avoir lieu au sein d’une 
commission composée de représentants des autori-
tés compétentes des Etats contractants. 
 
5) Les autorités compétentes des deux Etats 
contractants se concerteront pour déterminer, d’un 
commun accord et dans la mesure utile, les modali-
tés d’application de la présente Convention. 
 
Art.42.- Fonctionnaires diplomatiques et consulai-
res 
1) Les dispositions de la présente Convention ne 
portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont bé-
néficient les fonctionnaires diplomatiques ou 
consulaires en vertu soit des règles générales du 
droit des gens, soit des dispositions d’accords parti-
culiers. 
 
2) Dans la mesure ou, en raison des privilèges fis-
caux dont bénéficient les fonctionnaires diplomati-
ques ou consulaires, en vertu des règles générales 
du droit des gens ou aux termes des dispositions 
d’accords internationaux particuliers, le revenu 
n’est pas imposable dans l’Etat accréditaire, le droit 
d’imposition est réservé à l’Etat accréditant. 
 
3) Aux fins de la présente Convention, les membres 
d’une mission diplomatique ou consulaire d’un Etat 
contractant accréditée dans l’autre Etat contractant 
ou dans un Etat tiers qui sont ressortissants de 
l’Etat accréditant, sont réputés être résidents de 
l’Etat accréditant s’ils y sont soumis aux mêmes 
obligations, en matière d’impôts sur le revenu, que 
les résidents dudit Etat. 
 
4) La Convention ne s’applique pas aux organisa-
tions internationales, à leurs organes et fonctionnai-
res, ni aux personnes qui, membres de missions 
diplomatiques ou consulaires d’Etat tiers, sont pré-
sentes dans un Etat contractant et ne sont pas 

considérées comme résidentes de l’un ou l’autre 
Etat contractant au regard des impôts sur le revenu. 
 
Art.43.- Entrée en vigueur 
La présente Convention sera approuvée selon les 
dispositions constitutionnelles en vigueur dans cha-
cun des deux Etats. Elle entrera en vigueur le pre-
mier jour du mois qui suivra l’échange des notifica-
tions constatant que, de part et d’autre, il a été satis-
fait à ces dispositions, étant entendu, qu’elle pro-
duira ses effets pour la première fois : 
• en ce qui concerne les impôts sur les revenus, 

pour l’imposition des revenus de l’année au 
cours de laquelle l’échange des notifications 
aura eu lieu ou des exercices clos au cours de 
cette année. Toutefois, en ce qui concerne les 
revenus visés aux articles 14 à 19, la Conven-
tion s’appliquera aux sommes mises en paie-
ment à partir de son entrée en vigueur ; 

• en ce qui concerne les droits d’enregistrement 
et les droits de timbre, pour les actes ayant ac-
quis date certaine, les jugements intervenus et 
les successions ouvertes postérieurement à 
l’entrée en vigueur de la Convention. 

 
Art.44.- Dénonciation 
La Convention restera en vigueur sans limitation de 
durée. 
 
Toutefois, à partir du 1er janvier de la cinquième 
année suivant celle de son entrée en vigueur, cha-
cun des Gouvernements contractants peut notifier à 
l’autre son intention de mettre fin à la présente 
Convention, cette notification devant intervenir 
avant le 30 juin de chaque année. En ce cas, la 
Convention cessera d’appliquer à partir du 1er jan-
vier de l’année suivant la date de la notification, 
étant entendu que les effets en seront limités : 
• en ce qui concerne l’imposition des revenus, 

aux revenus acquis ou mis en paiement dans 
l’année en cours de laquelle la notification sera 
intervenue ; 

• en ce qui concerne les droits d’enregistrement 
et les droits de timbre, aux actes ayant acquis 
date certaine, aux jugements intervenus et aux 
successions ouvertes au plus tard le 31 décem-
bre de ladite année. 
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Protocole 
 
 
Au moment de procéder à la signature de la 
Convention fiscale conclue ce jour entre le Gou-
vernement de la République française et le Gou-
vernement de la République tunisienne, les soussi-
gnés sont convenus des déclarations suivantes qui 
font partie intégrante de la Convention. 
 
I.  Application de l’article 11 
 
Pour la détermination des bénéfices d’un établis-
sement stable : 
 
1) Aucune déduction, autre que les rembourse-
ments des dépenses réellement effectuées, n’est 
admise au titre des frais de siège de l’entreprise ou 
de l’un quelconque de ses autres établissements 
comme redevances, honoraires ou autres paiements 
analogues au titre de licences d’exploitation, de 
brevets ou d’autres droits analogues, ou de com-
missions pour des services rendus ou pour une acti-
vité de direction ou sauf dans le cas d’un établis-
sement bancaire, des intérêts sur des sommes prê-
tées au siège de l’entreprise ou à l’un quelconque 
de ses autres établissements. 

 
2) Une quote-part des dépenses communes effecti-
ves de direction et des frais généraux du siège de 
l’entreprise est imputée aux résultats des différents 
établissements stables de l’entreprise au prorata du 
chiffre d’affaires réalisé par chacun d’eux, ou, à 
défaut, selon toute autre méthode appropriée. 
 
II.  Application de l’article 29  
 
1) Pour la détermination du crédit prévu à l’article 
29 paragraphe 1, il est fait application de la formule 
suivante dans laquelle la lettre t correspond au taux 
de l’impôt prélevé à la source en Tunisie sur les 
dividendes. 
 
2) Pour les dividendes versés par des sociétés tuni-
siennes et qui bénéficient effectivement du taux 
réduit sur les revenus de valeurs mobilières en ver-
tu du paragraphe 4 de l’article 4 de la loi n° 7238 
du 27 avril 1972, portant création d’un régime par-
ticulier pour les industries produisant pour 
l’exportation, le crédit prévu à l’alinéa 1 ci-dessus 
est déterminé selon la formule : 

 
 

Échange de lettres du 29 mai 1985 concernant les contrats « clés en mains » 
 
 
Des difficultés d’application sont apparues en ce 
qui concerne l’articulation des dispositions des arti-
cles 11 et 19 de la convention fiscale signée entre 
nos deux pays le 28 mai 1973, au regard de certains 
contrats « clés en mains ». 
 
Je vous propose que nous arrêtions une position 
commune sur ce sujet sur les bases suivantes. Lors-
qu’une entreprise française conclut avec une entre-
prise tunisienne un contrat « clés en mains », pour 
l’exécution duquel elle aura un établissement stable 
situé en Tunisie, au sens de l’article 4 de la conven-
tion, si ce contrat peut faire ressortir plusieurs 
composantes, ce contrat sera considéré comme un 
contrat mixte. 
 
Il sera ventilé entre ses différentes composantes 
pour appliquer à chacune le régime fiscal qui lui est 
propre, à savoir : 
• les fournitures importées et les prestations 

fournies par le siège seront imposées exclusi-
vement en France, et aucun crédit d’impôt ne 
sera accordé ; 

• l’ensemble des prestations exécutées en Tuni-
sie ne seront imposables qu’en Tunisie et 
n’ouvriront droit à aucun crédit d’impôt en 
France ; 

• les études réalisées en France, par les entrepri-
ses sous-traitantes imposables en France, se-
ront également imposables en Tunisie confor-
mément à l’article 19-2-c de la convention. La 
retenue à la source de 15 %, ainsi perçue, cons-
tituera un crédit d’impôt imputable en France, 
conformément aux dispositions de l’article 29-
1-b. 

 
Cette interprétation sera applicable aux contrats 
conclus après le premier jour du deuxième mois 
suivant l’échange de lettres. 
 
Jusqu’à cette date, les études réalisées en France 
par des entreprises sous-traitantes imposables en 
France continueront à être imposées exclusivement 
en France. 

 


